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condition Juridique et les immunités dont elles devront jouir à l'égard des
juridictions nationales seront définies par une convention qui sera adoptée
par l'Assemblée Générale et qui sera soumise aux Membres des Nations
Unies."

INTERPRÉTATION DE LA CHARTE

La question de l'interprétation de la Charte, soulevée par la Délégation
belge, a fait l'objet d'une étude qui a abouti aux conclusions suivantes, incor-
porées dans le rapport du Comité qui s'en est occupé.

Les di-ýerses organes de l'Organisation auront fatalement, en exerçant leurs
fonctions, à interpréter les parties de la Charte qui traitent de ces fonctions.
Il n'est donc pas nécessaire -d'incorporer dans la Charte aucune disposition
énonçant ce principe.

Il se peut que des difficultés se présentent en cas de divergence -d'opinions
entre les divers organes de l'Organisation *quant à 'l'interprétation juste d'une
disposition de la Charte. Sous un régime unitaire de:gouvernement national, le
soin de trancher une telle question d'. une manière défln'itive eut être laissé à
la plus haute instance judiciaire -ou à une autre autorité nationale. . Mais le
caractère de l'Organisation et de son fonctionnement ne semble pas, -se prêter
à..Fincorporation. dans la Charte d'une pareille disposition.

Si deux Etats-Membres n'arrivent pas.à se mettre d'accord 8ur.l'interpré-
tation exacte de la Charte, ils sont naturellement libres de soumettre leurs
différends à la Cour Internationale de Justice, tout comme s'il s'agissait d'aucun
autre traité. De même il sera'toujours loisible à l'Assemblée Générale ou au ...Con-
,qeilde Skurité;de demander à la Cour Internationale de Justice unavis coDsultaý
tif sut le sens d'une disposition de la Charte. Si l'Assemblée Géhýrale ou le Coný
seil de;Sécurité préfère suivre une autre méthode, il pourra être créé un Comité
ad hoc de juristes pour étudier la que-stion et formuler un avis, ou encore on
pourra réunir une conférence mixte.

Les. Membres ou les organes de l'Organisation pourront ainsi recourir à
diver&'moyens, pour obtenir l'interprétation qu'il;faut. Il a semblé ag Comité
quýil n'était ni nécessaire ni opportun, de:donner dans la Charte la liste ou. la
description de ces moyens.

111 est bien 'entendu, il va sans dire, que, si l'interprétation donnée par un
Organe de l'Organisation ou par un comité ý deJ uiisteg ne peut, se faire accepter
PA'r . l'ensemble deý -.Meinbrà; cette interprêtation- n%ùrà pas ébligatoire.
»a':,UýS-6é chs, oýf ýda>iis -lé cas'où il ,éràit désirable de donner une interprétat .ioti qui
ài't YâTee dé ýprécMeùt,:'il pourra devéniý nicessàin d'ine-ôrpôr& l'interpKtâtion
4ns un amendement à la Charte.

nÉýi;ATioN ENTRE'LA:cHàýE LT LEMITii;TEÈNIý

La proposition qui a -été faite d'insérer dans la Charte une clause portant
qu'aucun Membre ne Wurra: se sous#r«ire,.aux obligations de la. invo-
quant les dispositions, de en droit Werne. a été" rQjet<éeý-fautýe de recueillir la
majorité prescrite des de ' ux tiers. . Le Comité. qui en étâ;it misie W-a donc formulé
aucune ýrecomrnandation à ce sujet. , Uny avait pas désaccord, ýcependant, sur le
principe contenu dans cet-te proposition. Les Délégués: qui -Wy' sont oppôsës ont
odtilem«nt mainteau,ý qu'il n'y avait pas lieu, d'ingérer une, -telle clause dans la
Gharteý qù'eile aurait plutût sà place Aans ýun code de droit luýteFnaMongi. -


